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Le Bureau de l’évaluation du FEM entreprend de décembre 2007 à octobre 2008 un examen à mi-parcours du DAR devant déboucher sur la production d’un rapport à l’intention du Conseil du FEM qui sera remis à celui-ci pour sa réunion de novembre 2008.  
Qu’est-ce que le Dispositif d’allocation des ressources (DAR) ? Le DAR est un système conçu pour assurer la répartition des ressources rares du FEM entre les divers domaines thématiques du Fonds et au sein de ces domaines, de manière à maximiser leur impact sur l’environnement mondial et sur la promotion de l’adoption de politiques et de pratiques écologiquement rationnelles de par le monde. Il prend en considération : 
· La capacité potentielle des pays à produire des avantages pour l’environnement mondial dans les domaines thématiques de la biodiversité et des changements climatiques; et 
· Les résultats obtenus par les pays au plan des politiques nationales et du climat général favorisant la bonne exécution des projets du FEM. 
Quel est l’objet de l’examen à mi-parcours du DAR ? L’examen à mi-parcours du DAR a pour objet d’évaluer la mesure dans laquelle les ressources ont été allouées aux pays de manière transparente et efficace par rapport aux coûts sur la base des avantages pour l’environnement mondial et des résultats obtenus par les pays. 

Quels sont les objectifs de l’examen à mi-parcours ? 
· Évaluer la mesure dans laquelle la conception du DAR est efficace pour contribuer à maximiser l’impact des ressources rares du FEM sur l’accroissement des avantages obtenus pour l’environnement mondial;
· Évaluer la mesure dans laquelle la première phase de la mise en œuvre du DAR est porteuse de prévisibilité et de transparence pour les pays et favorise l’adoption d’approches dues à l’initiative de ceux-ci visant à accroître leur potentiel d’accroissement des avantages pour l’environnement mondial;
· Comparer la conception et l’application du DAR à ceux des systèmes d’allocation des ressources d’autres organismes multilatéraux.

Quelles seront les questions prises en compte par l’examen à mi-parcours ?
Conception
· Dans quelle mesure l’indice de potentialité prend-il en compte les meilleures données et connaissances scientifiques existantes ?

· Dans quelle mesure peut-on considérer que les indices de résultat constituent des « méthodes de référence » ?
· Dans quelle mesure la conception du DAR permet-elle de maximiser les effets positifs pour l’environnement mondial ?

Application 
· Le DAR est-il appliqué conformément aux décisions du Conseil ?

· Dans quelle mesure la mise en place et l’application du DAR sont-elles transparentes et opportunes? 

· De quelle manière le DAR affecte-t-il le rôle et le mode de fonctionnement des pays, des Entités d’exécution et des organes du FEM dans le cadre de l’Instrument ? 

· Quels sont les changements concrets intervenus dans la programmation du FEM entre le FEM-3 et le 
FEM-4 ?

· Quel est l’impact des différents aspects de la conception du DAR qui posent problème ?

· Dans quelle mesure le DAR a-t-il été efficace par rapport au coût ? 

Contexte
· Quels faits récents, intervenus aussi bien au sein du FEM qu’ailleurs, le Conseil devrait-il prendre en compte en envisageant une révision éventuelle du DAR ou du mode d’application ?
Le Bureau de l’évaluation du FEM est un organe indépendant relevant directement du Conseil du FEM, qui a pour mandat d’évaluer les programmes et priorités des domaines thématiques du Fonds. Les termes de référence de l’examen à mi-parcours approuvés par le Conseil du FEM ainsi que d’autres informations sur le sujet sont disponibles à la section du Bureau de l’évaluation du site web du FEM à www.thegef.org ou à http://www.thegef.org/gefevaluation.aspx#id=18472 
Quand l’examen à mi-parcours du DAR aura-t-il lieu ? 

Septembre 2005 - Approbation du DAR par le Conseil du FEM pour la 4e reconstitution du Fonds (Juillet 2006-Juin 2010)
Février 2007 - Prise d’effet du DAR (démarrage officiel)  

Novembre 2007 - Approbation des termes de référence de l’examen à mi-parcours par le Conseil du FEM


Décembre 2007 - Juillet 2008 : Démarrage de l’examen à mi-parcours, recueil des données et consultation des parties prenantes 
Août 2008 - Analyse et rédaction du rapport de l’examen


Août à octobre 2008 - Consultations sur le rapport préliminaire 
Octobre 2008 - Débats du Conseil du FEM et décisions


Comment le DAR sera-t-il évalué ? 

· Examen documentaire : documents du FEM, autres évaluations analogues, évaluations du Bureau de l’évaluation du FEM 
· Approche Delphi : évaluation des indices et des données au moyen d’un examen par les pairs (panel d’experts indépendants)
· Analyse du portefeuille émergent et comparaison aux phases précédentes 
du FEM 
· Sondages et interviews
· Consultations des parties prenantes 
· Consultations sous-régionales avec les points focaux du FEM 
· Ateliers de dialogue national
· Réunions des conventions
· Réunions du Conseil et consultations des ONG 
· Intégration des questions de l’examen à mi-parcours dans d’autres évaluations du FEM
· Coopération avec le STAP, le réseau des ONG du FEM, d’autres entités 
Qui évaluera le DAR ? L’examen à mi-parcours sera géré et mené par le Bureau de l’évaluation du FEM. Ce bureau sera seul responsable de la formation de l’équipe d’examen, de la sélection des consultants indépendants, du recueil et de l’analyse des données et de la présentation des résultats au Conseil du FEM en novembre 2008. L’équipe de l’examen à mi-parcours sera placée sous le contrôle administratif du Directeur du Bureau de l’évaluation du FEM. La gestion au quotidien des travaux de l’équipe sera confiée à un responsable principal d’évaluation. 

Comment l’examen à mi-parcours sera-t-il utilisé ? Le Conseil du FEM décidera des améliorations à apporter au DAR, d’après les recommandations du rapport d’examen et d’une réponse de la direction élaborée par le Secrétariat du FEM en consultation avec les entités d’exécution.  
Quelle différence y a-t-il entre un examen à mi-parcours et une évaluation finale ? Les évaluations et examens à mi-parcours sont tous axés sur les questions de conception et de mise en application. Le DAR fera également l’objet d’un second examen indépendant à la fin de la 4e période de reconstitution des ressources du FEM (en 2010); à ce point, les résultats ou les impacts sur les avantages pour l’environnement mondial seront peut-être plus clairement visibles. 
Que pouvez-vous faire ? L’équipe d’évaluation indépendante accueillera avec grand intérêt vos remarques, questions et suggestions.
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Veuillez communiquer vos commentaires au Bureau de l’évaluation du FEM à rafevaluation@thegef.org
Bureau de l’évaluation, Fonds pour l’environnement mondial (FEM)
Courrier : WBG, 1818 H St NW, MSN G7-704, Washington, DC 20433, E.-U.A 
( +1-202-473-6476  Fax : +1-202-522-1691
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Consultations sous-régionales :


Moyen-Orient, Afrique du Nord 


Europe et CEI


Pacifique


Afrique de l’Ouest et centrale


Afrique de l’Est et australe


Asie








